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ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-112……………………………………….. 201 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence la table ronde 
(Finess n°770813905) situé à Provins 
 
 
 
 



ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-113……………………………………….. 204 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueil de jour de 
l’EHPAD Résidence l'orée du bois - Les Sinoplies (Finess n°770814093) situé à Bois-le-Roi 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-114……………………………………….. 207 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Le Domaine des chênes rouges 
(Finess n°770815884) situé à Bourron-Marlotte 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-115……………………………………….. 210 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Korian La Magdeleine (Finess 
n°770003069) situé à Varreddes 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-116……………………………………….. 213 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueil de jour de 
l’EHPAD Au fil du temps (Finess n°770015071) situé à Meaux 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-117……………………………………….. 216 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La Ferme du Marais (Finess 
n°770015196) situé à Mée-sur-Seine(Le) 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-118……………………………………….. 219 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueil de jour de 
l’EHPAD Korian Le parc aux chênes (Finess n°770015774) situé à Cesson 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-119……………………………………….. 222 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueil de jour de 
l’EHPAD Korian Le bois clément (Finess n°770015782) situé à La Ferté-Gaucher 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-120……………………………………….. 225 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent (ainsi que le tarif hébergement temporaire) de 
l’EHPAD Edmé Porta (Finess n° 770016939) situé à Melun 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-121……………………………………….. 227 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Château de Challeau (Finess n° 
770701092) situé à Dormelles 
 
 
 
 



ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-122……………………………………….. 230 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La Guette (Finess n° 770802726) situé 
à Villeneuve-Saint-Denis 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-123……………………………………….. 233 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La Forestière (Finess n° 770803377) 
situé à Arbonne-la-Forêt 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-124……………………………………….. 235 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Korian Sainte Geneviève 
(Finess n°770803419) situé à Héricy 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-125……………………………………….. 238 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Le Château du Plessis Picard 
(Finess n°770803468) situé à Réau 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-126……………………………………….. 241 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD les Jardins de Bussy (Finess 
n°770803492) situé à Bussy-Saint-Georges 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-127……………………………………….. 243 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueil de jour de 
l’EHPAD La Villa Baucis (Finess n°770803534) situé à Fontainebleau 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-128……………………………………….. 246 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Korian Les Roses (Finess 
n°770808673) situé à Pontault-Combault 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-129……………………………………….. 249 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Arthur Vernes (Finess n° 770811313) 
situé à Moret Loing Orvanne 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-130……………………………………….. 251 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Korian Chaintreauville (Finess 
n°770815140) situé à Saint-Pierre-lès-Nemours 

 

 



ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-131……………………………………….. 254 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Korian La Détente (Finess 
n°770815827) situé à Dampmart 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-132……………………………………….. 257 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Mathurin Fouquet (Finess n° 
770700979) situé à Samois-sur-Seine 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-133……………………………………….. 259 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Nelly Kopp et Costrejean GHsud77 
(Finess n° 770808632) situé à Fontainebleau  

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-134……………………………………….. 261 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD résidence Baccara (Finess 
n°770001345) situé à Pécy 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-135……………………………………….. 263 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueil de jour de 
l’EHPAD Résidence Source Nadon (Finess n°770002939) situé à Moret-Loing Orvanne 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-136……………………………………….. 266 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence des 7 Moulins 
(Finess n°770003341) situé à Vernou-la-Celle-sur-Seine 

 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-137……………………………………….. 268 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La maison du tilleul argenté 
(Finess n°770003473) situé à Chelles 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-138……………………………………….. 270 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence Lucie et Edgar 
Faure (Finess n°770004109) situé à Boissise-la-Bertrand 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-139……………………………………….. 272 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence l'Aubetine (Finess 
n°770015741) situé à Villiers-Saint-Georges 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-140……………………………………….. 274 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueil de jour de 
l’EHPAD Le grand Pavois (Finess n°770016632) situé à Saint-Fargeau-Ponthierry 



 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-141……………………………………….. 277 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence François Villon 
(Finess n°770017119) situé à Nemours 
 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-142……………………………………….. 279 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueil de jour de 
l’EHPAD Résidence les berges du danube (Finess n°770017291) situé à Serris 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-143……………………………………….. 282 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La Meulière de la Marne 
(Finess n°770019396) situé à La Ferté-sous-Jouarre 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-144……………………………………….. 285 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs de l’accueil de jour de l’EHPAD 
Saint Séverin (Finess n° 770700938) situé à Château-Landon 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-145……………………………………….. 288 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD la Garenne (Souppes) (Finess n° 
770802718) situé à Souppes-sur-Loing 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-146………………………………………… 290 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Maison des Augustines (Finess n° 
770803575) situé à Meaux 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-147……………………………………….. 292 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence Hameau de Villers 
(Finess n°770811560) situé à Saint-Fargeau-Ponthierry 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-148……………………………………….. 294 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La maison du grand chêne 
(Finess n°770814689) situé à Combs-la-Ville. 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-149……………………………………….. 296 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence Les Charmettes (ex 
Opalines) (Finess n°770814754) situé à Torcy 
 
 
 
 



ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-150……………………………………….. 299 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueil de jour de 
l’EHPAD Résidence Harmonie (Finess n°770814804) situé à Moret Loing Orvanne 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-151……………………………………….. 302 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence les Bruyères (Finess 
n°770815009) situé à Voulx 
 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-152……………………………………….. 305 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence le Château (Finess 
n°770815306) situé à Salins 
 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-153……………………………………….. 308 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence la Caravelle (Finess 
n°770815579) situé à Saint-Soupplets 
 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-154……………………………………….. 311 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence des Deux Moulins 
(Finess n°770816601) situé à Monthyon 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-155……………………………………….. 313 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Les Airelles (Finess 
n°770001469) situé à Couilly-Pont-aux-Dames 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-156……………………………………….. 316 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent et temporaire ainsi que les tarifs de l’accueil de jour 
de l’EHPAD Les Glycines (Finess n° 770003390) situé à Champs-sur-Marne  

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-157……………………………………….. 319 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Le fil d'argent (Finess n° 770701019) 
situé à Bray-sur-Seine 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-158……………………………………….. 321 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Les jardins de la Voulzie (Finess n° 
770701118) situé aux Ormes-sur-Voulzie 
 
 
 



ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-159…………………………………….. 324 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD du canton GH Sud 77 (Finess n° 
770707586) situé à Saint-Pierre-lès-Nemours 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-160……………………………………….. 326 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Le Cercle des ainés (Finess 
n°770803682) situé à Saint-Mammès 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-161……………………………………….. 329 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Le Pays de Montereau GH sud 77 
(Finess n° 770809218) situé à Montereau-Fault-Yonne 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-162……………………………………….. 331 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La Mélod'hier (Finess 
n°770811545) situé à Coubert 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-163……………………………………….. 334 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La résidence de l'étang (Finess 
n°770814861) situé à Mortcerf 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-164……………………………………….. 336 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD du Pays de Nemours (Finess n° 
770808640) situé à Nemours  

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-165……………………………………….. 338 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Pôle Santé Orgemont (Finess 
n°770300101) situé à Meaux 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-166……………………………………….. 341 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La maison des Artistes  (Finess n° 
770420040) situé à Couilly-Pont-aux-Dames 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-167………………………………………….. 343 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Les Tamaris (Finess n° 770701068) 
situé à Crouy-sur-Ourcq  

 

 

 



ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-168……………………………………….. 345 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD GHSIF Brie Comte Robert (Finess n° 
770790640) situé à Brie-Comte-Robert 
 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-169……………………………………….. 347 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD GHEF de Jouarre (Finess n° 
770803716) situé à Jouarre 
 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-170……………………………………….. 349 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD GHSIF Marc Jacquet  (Finess n° 
770808806) situé à Melun 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-171……………………………………….. 351 
fixant pour  2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 
du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD public gérontologique de Tournan 
(Finess n° 770811784) situé à Tournan-en-Brie 
 

ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITÉ/DA/SECQ n°2023-172………………………………………… 353 
fixant pour l’année 2023 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 
charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence de l'Ermitage 
(Finess n°770814895) situé à Dammarie-les-Lys 

 
 
 
 
 
ARRÊTÉ n°2023/004/DGAE/DAC/SDPM/Blandy…………………………………………… 356 
Portant l’autorisation d’occupation du domaine public en faveur de Monsieur Arnault Gonidec, 
responsable de l’Echoppe du Griffon Noir au sein du château de Blandy. 
 

ARRÊTÉ n°2023/005/DGAE/DAC/SDPM/Blandy…………………………………………… 357 
Portant l’autorisation d’occupation du domaine public en faveur de Monsieur Guillaume Dubost, 
responsable d’Ice Cream Food Truck au sein du château de Blandy. 
 

ARRÊTÉ n°2023/006/DGAE/DAC/SDPM/Blandy…………………………………………… 359 
Portant l’autorisation d’occupation du domaine public en faveur de Messieurs Arthur Rebeix, Tom 
Annodeau et Madame Manon Genevier, responsables de La Joie Demeure au sein du château de Blandy. 
 

ARRÊTÉ n°2023/007/DGAE/DAC/SDPM/Blandy…………………………………………… 360 
Portant l’autorisation d’occupation du domaine public en faveur de Monsieur Joel Rouvière, responsable 
de La Roulotte de la Marmotte au sein du château de Blandy. 
 
 

DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES 



ARRÊTÉ n°2023/008/DGAE/DAC/SDPM/Blandy…………………………………………… 361 
Portant l’autorisation d’occupation du domaine public en faveur de Monsieur Olivier Rouvière, 
responsable de l’Auberge de l’Enchanteur au sein du château de Blandy. 
 
ARRÊTÉ n°2023/009/DGAE/DAC/SDPM/Blandy…………………………………………… 362 
Portant l’autorisation d’occupation du domaine public en faveur de Monsieur Xavier Capoen, 
responsable de l’Echoppe du Hérisson Jaune au sein du château de Blandy. 
 
ARRÊTÉ n°2023/010/DGAE/DAC/SDPM/Blandy…………………………………………… 363 
Portant l’autorisation d’occupation du domaine public en faveur de Monsieur Morline Dorival, 
responsable d’Instants Gourmandises Moly au sein du château de Blandy. 
 
ARRÊTÉ n°2023/011/DGAE/DAC/SDPM/Blandy…………………………………………… 364 
Portant l’autorisation d’occupation du domaine public en faveur de Madame Frédérique Gelle, 
responsable de Pizza Toccata au sein du château de Blandy. 
 
ARRÊTÉ n°2023/004/DGAE/DAC/SDPM/Blandy…………………………………………… 365 
Portant l’autorisation d’occupation du domaine public en faveur de Monsieur Antoine Schuver et 
Madame Elsa Delage, responsables de Route 77 au sein du château de Blandy. 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-59 (1542)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Villa Louise (ex 
Château Seine-Port) (Finess n°770000081) situé 
à Vert-Saint-Denis 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Villa Louise (ex 
ChâteauSeine-Port) situé à Vert-Saint-Denis est fixé à : 
 

  376 986,31 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 85 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 16 137,69 € TTC dont 21,69 € au titre de 
régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 36 000,00 € TTC 
 Solde à verser en 2023 : 65 137,69 € TTC 
 Mensualités de juillet à décembre  2023 : 10 856,28 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 7 083,33 € TTC   

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Villa Louise (ex ChâteauSeine-Port) situé à Vert-Saint-Denis sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,38 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,20 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,03 € TTC 
 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,22 € TTC  
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,57 € TTC ;  
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-60 (1229) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’accueil de jour de l’EHPAD Le Parc 
Fleuri (Finess n° 770003382) situé à Mormant  

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Le Parc Fleuri situé à Mormant 
est fixé à : 
 

 349 188,64 €   
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 140 000,00 €  
 Ajustement 2022 (trop perçu) : -17 553,62 € dont - 173,58 € au titre de régularisations 

antérieures. 
 Versements 2023 déjà effectués : 73 999,98 €  
 Solde à verser en 2023 : 48 446,40 € 
 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 8 074,40 €  
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 11 666,67 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Parc 
Fleuri situé à Mormant sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  19,95 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 12,66 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,37 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 86,58 € (dont participation dépendance de 17,82 €) 
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Le 
Parc Fleuri situé à Mormant sont fixés à :  
 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge :  43,29 €  

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    11,97 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    7,60 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,22 €  
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ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 

reconnues handicapées avant cet âge : 86,46 € (dont participation dépendance de 
18,58 €)  

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  20,81 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,21 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,60 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
 Accueil de jour sans budget autonome :  

 
o Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans 

mais reconnues handicapées avant cet âge :  43,23 €  
 

o Tarifs dépendance :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,49 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    7,93 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,36 €  
 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-61  (1552)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Les Jardins de Médicis (Finess 
n°770017523) situé à Fontenay-Trésigny 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Les Jardins de Médicis situé à 
Fontenay-Trésigny est fixé à : 
 

  451 501,62 € TTC,  
 

 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 132 000,00 € TTC,  
 Ajustement 2022 (trop perçu) : - 8 637,86 € TTC dont 0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versement 2023 déjà effectué : 66 000,00 € TTC 
 Solde à verser en 2023 : 57 362,14 € TTC 
 Mensualités de juillet à décembre  2023 : 9 560,36 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 11 000,00 € TTC   

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les Jardins 
de Médicis situé à Fontenay-Trésigny sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,68 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,76 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,84 € TTC 
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,12 € TTC. 
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,03 € TTC ;  
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 

 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-62  (1554)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence les Tourterelles (Finess 
n°770017804) situé à Esbly 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence les Tourterelles situé 
à Esbly est fixé à : 
 

  499 811,20 € TTC,  

 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 142 000,00 € TTC,  
 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 22 973,73 € TTC dont 3 190,05 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versement 2023 déjà effectué : 62 965,98 € TTC 
 Solde à verser en 2023 : 102 007,75 € TTC 
 Mensualités de juillet à décembre  2023 : 17 001,29 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 11 833,33 € TTC   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
les Tourterelles situé à Esbly sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,05 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,99 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,94 € TTC 
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,04 € TTC. 
 

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,63 € TTC ;  
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-63 (1227) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Les Patios de l'Yerres (Finess n° 770019115) 
situé à Combs-la-Ville  

 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Les Patios de l'Yerres situé à 
Combs-la-Ville est fixé à : 
 

 313 358,43 €   
 

 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 131 000,00 €  
 Ajustement 2022 (trop perçu) : -12 259,19 € dont 0,00 € au titre de régularisations 

antérieures. 
 Versements 2023 déjà effectués : 67 999,98 €  
 Solde à verser en 2023 : 50 740,83 € 
 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 8 456,80 €  
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 10 916,67 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les Patios 
de l'Yerres situé à Combs-la-Ville sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  20,70 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,14 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,57 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 93,47 € (dont participation dépendance de 16,53 €) 
 

 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 

reconnues handicapées avant cet âge : 92,35 € (dont participation dépendance de 
16,85 €)  

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,09 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,39 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,68 €  
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Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
 
 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-64 (1115) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
La Chocolatière (Finess n° 770700961) situé à 
Noisiel  

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD La Chocolatière situé à Noisiel 
est fixé à : 
 

 755 394,05 €   
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 
 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 223 000,00 €  
 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 3 749,04 € dont 874,92 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versements 2023 déjà effectués : 111 000,00 €  
 Solde à verser en 2023 : 115 749,04 € 
 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 19 291,51 €  
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 18 583,33 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La 
Chocolatière situé à Noisiel sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,80 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,83 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,87 €  
 

 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 81,22 € (dont participation dépendance de 17,78 €) 
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 

reconnues handicapées avant cet âge : 79,06 € (dont participation dépendance de 
17,60 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 

 
 
 
 

 

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 62



 

 

 

 

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-65 (1108) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Au Coin du feu (Finess n° 770701076) situé à 
Dammartin-en-Goële  

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Au Coin du feu situé à 
Dammartin-en-Goële est fixé à : 
 

 391 827,31 €   

 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 
 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 118 000,00 €  
 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 1 580,97 € dont 0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versements 2023 déjà effectués : 58 350,00 €  
 Solde à verser en 2023 : 61 229,94 € 
 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 10 204,99  €  
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 9 833,25 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Au Coin du 
feu situé à Dammartin-en-Goële sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,35 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,55 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,75 €  
 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 75,01 € (dont participation dépendance de 18,17 €) 

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 

reconnues handicapées avant cet âge : 75,10 € (dont participation dépendance de 
18,26 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,45 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,61 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,78 €  
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 

ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-66 (1417) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Château du Poitou (Finess n° 770790095) 
situé à Villevaudé  

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Château du Poitou situé à 
Villevaudé est fixé à : 
 

 320 781,44 €   

 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 31 000,00 €  
 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 8 436,95 € dont 1 567,65 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versements 2023 déjà effectués : 13 999,98 €  
 Solde à verser en 2023 : 25 436,97 € 
 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 4 239,50 €  
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 2 583,33 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Château du 
Poitou situé à Villevaudé sont fixés comme suit : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  23,14 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,23 €  
 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, la participation dépendance applicable aux 
résidants de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet 
âge, est fixé à :  
 

 20,04 €  
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Participation dépendance des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 

ans mais reconnues handicapées avant cet âge : 18,68 €  
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-67 (1223) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Les Brullys (Finess n° 770802619) situé à 
Vulaines-sur-Seine  

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Les Brullys situé à Vulaines-sur-
Seine est fixé à : 
 

 629 155,98 €   
 

 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 285 000,00 €  
 Ajustement 2022 (trop perçu) : -30 937,40 € dont 3 850,96 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versements 2023 déjà effectués : 145 999,98 €  
 Solde à verser en 2023 : 108 062,62 € 
 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 18 010,44 €  
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 23 750,00 €  

 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les Brullys 
situé à Vulaines-sur-Seine sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  20,28 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 12,87 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,46 €  
 

 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 90,84 € (dont participation dépendance de 18,25 €) 
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 

reconnues handicapées avant cet âge : 91,14 € (dont participation dépendance de 
19,12 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,25 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,49 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,72 €  
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-68 (1205) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Saint Joseph (Finess n° 770802692) situé à La 
Chapelle-la-Reine  

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Saint Joseph situé à Chapelle-
la-Reine(La) est fixé à : 
 

 476 451,69 €   
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 178 000,00 €  
 Ajustement 2022 (trop perçu) : -10 895,54 € dont 0,00 € au titre de régularisations 

antérieures. 
 Versements 2023 déjà effectués : 92 992,02 €  
 Solde à verser en 2023 : 74 112,44 € 
 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 12 352,07 €  
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 14 833,33 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Saint 
Joseph situé à Chapelle-la-Reine(La) sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,56 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,68 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,80 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 94,40 € (dont participation dépendance de 19,29 €) 
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 

reconnues handicapées avant cet âge : 92,16 € (dont participation dépendance de 
19,30 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  
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Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 

ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-69 (1230) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD  
Résidence l'Aubetin (Finess n° 770810406) 
situé à Amillis  

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-69-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 75



A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD  Résidence l'Aubetin situé à 
Amillis est fixé à : 
 

 310 426,61 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 74 000,00 €  
 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 5 688,28 € dont 277,02 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versements 2023 déjà effectués : 36 250,02 €  
 Solde à verser en 2023 : 43 438,26 € 
 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 7 239,71 €  
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 6 166,67 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD  Résidence 
l'Aubetin situé à Amillis sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,81 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,84 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,87 €  
 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 94,54 € (dont participation dépendance de 20,40 €) 
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 

reconnues handicapées avant cet âge : 91,61 € (dont participation dépendance de 
20,18 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  
 
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-70 (1503)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Les Jardins de Sedna 
(Finess n°770813939) situé à Avon 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Les Jardins de 
Sedna situé à Avon est fixé à : 
 

  575 050,00 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 149 000,00 € TTC,  
 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 26 598,38 € TTC dont 0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versement 2023 déjà effectué : 63 000,00 € TTC 
 Solde à verser en 2023 : 112 598,38 € TTC 
 Mensualités de juillet à  décembre 2023 : 18 766,40 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 12 416,67 € TTC   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Les Jardins de Sedna situé à Avon sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,17 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,43 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,70 € TTC 
 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,72 € TTC. 
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   20,10 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-71  (1546)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Eleusis St Thibault 
(Finess n°770813947) situé à Saint-Thibault-
des-Vignes 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-71-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Eleusis St Thibault 
situé à Saint-Thibault-des-Vignes est fixé à : 
 

  652 218,00 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 140 000,00 € TTC,  
 Ajustement 2022 (trop perçu) : - 21 825,72 € TTC dont 0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versement 2023 déjà effectué : 74 400,00 € TTC 
 Solde à verser en 2023 : 43 774,28 € TTC 
 Mensualités de juillet à décembre  2023 : 7 295,71 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 11 666,67 € TTC   

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Eleusis St Thibault situé à Saint-Thibault-des-Vignes sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,53 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,66 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,80 € TTC 
 

 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 20,22 € TTC  
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   20,26 € TTC ;  
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 

ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-72  (1525)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Le Château de 
Chantemerle (Finess n°770814994) situé à 
Maisoncelles-en-Brie 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-72-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Le Château de 
Chantemerle situé à Maisoncelles-en-Brie est fixé à : 
 

  508 842,94 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 148 000,00 € TTC,  
 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 28 308,94 € TTC dont 3 743,40 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versement 2023 déjà effectué : 63 250,02 € TTC 
 Solde à verser en 2023 : 113 058,92 € TTC 
 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 18 843,15 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 12 333,33 € TTC   

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Le Château de Chantemerle situé à Maisoncelles-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,93 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,91 € TTC 
 

 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,09 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,78 € TTC ;  

 
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-73  (1541)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Domaine de la Grange (Finess 
n°770002228) situé à Savigny-le-Temple 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-73-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Domaine de la Grange situé à 
Savigny-le-Temple est fixé à : 
 

  1 006 128,21 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 131 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : - 15 712,86 € TTC dont 2 880,80 € au titre de 
régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 76 000,02 € TTC 
 Solde à verser en 2023 : 39 287,12 € TTC 
 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 6 547,85 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 10 916,67 € TTC   

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Domaine de 
la Grange situé à Savigny-le-Temple sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,05 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,36 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,67 € TTC 
 

 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,47 € TTC 
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,95 € TTC  
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ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 

ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-74 (1224) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
ACEP Le Patio (Finess n° 770802072) situé à 
Roissy-en-Brie  

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-74-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD ACEP Le Patio situé à Roissy-
en-Brie est fixé à : 
 

 1 229 755,15 €   
 

 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 383 000,00 €  
 Ajustement 2022 : 0,00 € dont 0,00 € au titre de régularisations antérieures. 
 Versements 2023 déjà effectués : 190 000,02 €  
 Solde à verser en 2023 : 200 514,26 € 
 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 33 419,04 €  
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 31 916,67 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD ACEP Le 
Patio situé à Roissy-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,32 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,53 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,74 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 103,90 € (dont participation dépendance de 17,88 €) 
 

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD ACEP 
Le Patio situé à Roissy-en-Brie sont fixés à :  
 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge :  51,95 €  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,79 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,12 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,44 €  
 
 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
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 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 101,71 € (dont participation dépendance de 
18,09 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
 Accueil de jour sans budget autonome :  

 
o Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans 

mais reconnues handicapées avant cet âge :  50,86 € 
 

o Tarifs dépendance :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 €  
 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-75 (1206) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’accueil de jour de l’EHPAD Le Manoir 
(Finess n° 770802635) situé à Chelles  

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-75-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Le Manoir situé à Chelles est 
fixé à : 
 

 585 562,99 €   
 

 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 
 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 221 000,00 €  
 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 33 306,61 € dont 1 298,09 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versements 2023 déjà effectués : 96 000,00 €  
 Solde à verser en 2023 : 158 306,61 € 
 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 26 384,43 €  
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 18 416,67 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Manoir 
situé à Chelles sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,89 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,89 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,89 €  
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Le 
Manoir situé à Chelles sont fixés à :  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,13 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,33 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,53 €  
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,53 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,67 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,80 €  
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 Accueil de jour sans budget autonome :  
 

 

o Tarifs dépendance :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,92 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,20 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,48 €  
 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 

ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 

 
 
 
 

 

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 95



 

 

 

 

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-76 (1228) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Château de Fontenelle (Finess n° 770803591) 
situé à Chanteloup-en-Brie  

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Château de Fontenelle situé à 
Chanteloup-en-Brie est fixé à : 
 

 687 382,68 €   
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 268 000,00 €  
 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 1 983,08 € dont 130,90 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versements 2023 déjà effectués : 133 999,98 €  
 Solde à verser en 2023 : 135 983,10 € 
 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 22 663,85 €  
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 22 333,33 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Château de 
Fontenelle situé à Chanteloup-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,69 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,77 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,85 €  

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  
 

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-77  (1523)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Repotel Lieusaint (Finess 
n°770815223) situé à Lieusaint 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-77-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Repotel Lieusaint situé à 
Lieusaint est fixé à : 
 

  506 530,53 € TTC,  
 

 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 80 000,00 € TTC,  
 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 5 959,63 € TTC dont 416,36 € au titre de 

régularisations antérieures. 
 Versement 2023 déjà effectué : 39 138,00 € TTC 
 Solde à verser en 2023 : 46 821,63 € TTC 
 Mensualités de juillet à  décembre 2023 : 7 803,61 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2024 : 6 666,67 € TTC   

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Repotel 
Lieusaint situé à Lieusaint sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,93 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,55 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,17 € TTC 
 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,58 € TTC  

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,48 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-78- 1109 / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent  de l’EHPAD 
Le Clos Fleuri (Finess n° 770701084) situé à 
Donnemarie-Dontilly  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Le Clos Fleuri situé à 
Donnemarie-Dontilly est fixé à : 
 

 462 096,40 €   

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230630-DA-FGD-2023-78-AR
Date de télétransmission : 30/06/2023
Date de réception préfecture : 30/06/2023
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 225 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -28 898,05 € dont 2 463,92 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 118 189,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 77 912,93 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 12 985,49 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 18 750,00 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Clos 
Fleuri situé à Donnemarie-Dontilly sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,14 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,41 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,69 €  

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution des 
dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
Département de Seine-et-Marne. 
 
 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-79- (1309) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’accueil de jour de l’EHPAD Rosa 
Gallica (Finess n° 770790632) situé à Provins  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230630-DA-FGD-2023-79-AR
Date de télétransmission : 30/06/2023
Date de réception préfecture : 30/06/2023
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Rosa Gallica situé à Provins est 
fixé à : 
 

 1 000 011,31 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 486 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 141 915,41 € dont 89 024,02 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 218 214,48 €  

 Solde à verser en 2023 : 409 700,93 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 68 283,49 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 40 500,00 €  
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Rosa 
Gallica situé à Provins sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,33 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,66 €  

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 80,12 € (dont 18,15 € de part dépendance) 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Rosa 
Gallica situé à Provins sont fixés à :  
 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge :   40,06 €  

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,61 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,00 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,40 €  

 
 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 78,64 € (dont 18,64 € de part dépendance). 
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 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
 

 Accueil de jour sans budget autonome :  
 

o Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans 
mais reconnues handicapées avant cet âge :   39,32 €  
 

o Tarifs dépendance :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 €  

 
 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution des 
dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
Département de Seine-et-Marne. 

 
Melun, le 25 juin 2023 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-80  (1212)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence La Garenne (Finess 
n°770015360) situé à Grande-Paroisse(La) 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence La Garenne (Grde 
Paroisse) situé à Grande-Paroisse(La) est fixé à : 
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  387 483,00 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 200 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -28 873,52 € TTC dont  447,71 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 100 000,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 71 126,46 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 11 854,41 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 16 666,67 € TTC   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
La Garenne (Grde Paroisse) situé à Grande-Paroisse(La) sont fixés comme suit : 
 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,20 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,45 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,71 € TTC 

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,37  € TTC (le tarif moins 
de 60 ans est de 94,80 €). 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,05 € TTC ; (le tarif moins de 60 ans est de 91,95 € TTC). 

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-81 (1118) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Pierre Comby (Finess n° 770130060) situé à 
Rozay-en-Brie  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230630-DA-FGD-2023-81-AR
Date de télétransmission : 30/06/2023
Date de réception préfecture : 30/06/2023

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 110



ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Pierre Comby situé à Rozay-en-
Brie est fixé à : 
 

 525 513,44 €   

 Une reprise de résultat de -8 933,04 € est intégrée à ce forfait 
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 246 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -13 369,90 € dont -1 890,38 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 127 500,00 €  

 Solde à verser en 2023 : 105 130,10 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 17 521,68 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 20 500,00 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Pierre 
Comby situé à Rozay-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,64 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,73 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,83 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à : 
 

 84,01 € (dont participation dépendance de 18,11 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 82,43 € (dont participation dépendance de 
18,36 €) 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,95 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,93 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,91 €  
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Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-82 (1216) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
la Résidence du Parc (Finess n° 770700144) 
situé à Pontault-Combault  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD la Résidence du Parc situé à 
Pontault-Combault est fixé à : 
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 1 514 051,00 €   
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 320 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 5 832,66 € dont 3 954,30 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 160 000,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 165 832,64 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 27 638,77 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 26 666,67 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD la 
Résidence du Parc situé à Pontault-Combault sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,98 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,95 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,92 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-83 (1117) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Saint Aile (Finess n° 770700987) situé à 
Rebais  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Saint Aile situé à Rebais est fixé 
à : 
 

 622 538,00 €   
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 307 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -19 789,52 € dont  322,14 € au titre de régularisations 

antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 157 500,00 €  

 Solde à verser en 2023 : 129 710,48 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 21 618,41 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 25 583,33 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Saint Aile 
situé à Rebais sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  20,89 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,26 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,62 €  

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à : 
 

 92,56 € (dont participation dépendance de 18,32 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 88,23 € (dont participation dépendance de 
18,92 €) 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-84 (1106) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
de Crécy la Chapelle (Finess n° 770701050) 
situé à Crécy-la-Chapelle  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD de Crécy la Chapelle situé à 
Crécy-la-Chapelle est fixé à : 
 

 390 292,00 €   
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 125 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 13 844,06 € dont 7 051,62 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 60 000,00 €  

 Solde à verser en 2023 : 78 844,06 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 13 140,68 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 10 416,67 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD de Crécy la 
Chapelle situé à Crécy-la-Chapelle sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,29 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,51 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,73 €  

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à : 
 

 81,22 € (dont participation dépendance de 17,09 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 76,26 € (dont participation dépendance de 
17,32 €) 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-85 (1111) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Le Marais (Finess n° 770790749) situé à Ferté-
Gaucher(La)  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Le Marais situé à Ferté-
Gaucher(La) est fixé à : 
 

 518 094,08 €   
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 279 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -2 416,17 € dont 2 314,99 € au titre de régularisations 

antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 139 664,52 €  

 Solde à verser en 2023 : 136 919,31 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 22 819,88 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 23 250,00 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Marais 
situé à Ferté-Gaucher(La) sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,07 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,37 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,67 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à : 
 

 85,06 € (dont participation dépendance de 17,68 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 82,94 € (dont participation dépendance de 
18,11 €) 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus 
accueillis en hébergement temporaire. 
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-86 (1211) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
de l'Abbaye de Faremoutiers (Finess n° 
770802643) situé à Faremoutiers  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD de l'Abbaye de Faremoutiers 
situé à Faremoutiers est fixé à : 

Accusé de réception en préfecture
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 96 608,40 €   
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 10 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -3 384,57 € dont    0,00 € au titre de régularisations 

antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 5 749,98 €  

 Solde à verser en 2023 :  865,45 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 :  144,24 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 :  833,33 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD de l'Abbaye 
de Faremoutiers situé à Faremoutiers sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,90 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,90 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,90 €  

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à : 
 

 94,85 € (dont participation dépendance de 15,23 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 92,54 € (dont participation dépendance de 
15,00 €) 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-87  (1501)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Château de Louche (Finess 
n°770802650) situé à Annet-sur-Marne 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Château de Louche situé à 
Annet-sur-Marne est fixé à : 
 

  457 072,00 € TTC,  
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 82 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -1 927,02 € TTC dont  332,86 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 42 499,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 37 573,00 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 6 262,17 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 6 833,33 € TTC   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Château de 
Louche situé à Annet-sur-Marne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,17 € TTC 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge :   18,79 € TTC 

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
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ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-88 (1208) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Château des Cèdres (Finess n° 770803427) 
situé à Conches-sur-Gondoire  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Château des Cèdres situé à 
Conches-sur-Gondoire est fixé à : 
 

 648 192,76 €   
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 230 000,00 €  

 Ajustement 2022 :    0,00 € dont   0,00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 111 000,00 €  

 Solde à verser en 2023 : 119 000,00 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 19 833,33 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 19 166,67 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Château 
des Cèdres situé à Conches-sur-Gondoire sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  20,62 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,09 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,55 €  

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 101,10 € (dont participation dépendance de  16,04  €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 99,48 € (dont participation dépendance de 
16,78 €) 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-89 (1210) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Malnoue (Finess n° 770803443) situé à 
Émerainville  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Malnoue situé à Émerainville 
est fixé à : 
 

 806 597,58 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 192 000,00 €  

 Ajustement 2022 :   0,00 € dont    0,00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 100 000,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 91 999,98 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 15 333,33 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 16 000,00 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Malnoue 
situé à Émerainville sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,47 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,63 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,78 €  

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 101,56 € (dont participation dépendance de 18,70 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 99,35 € (dont participation dépendance de 
18,79 €)   
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-90  (1508)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD 
Résidence Les Tournesols (Finess 
n°770803476) situé à Cannes-Écluse 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Les Tournesols situé 
à Cannes-Écluse est fixé à : 
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  392 515,48 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 122 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 2 190,92 € TTC dont  174,46 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 61 000,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 63 190,90 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 10 531,82 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 10 166,67 € TTC   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Les Tournesols situé à Cannes-Écluse sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,42 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,59 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,77 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,57 € TTC 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Résidence Les Tournesols situé à Cannes-Écluse sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,85 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,46 € TTC 

 
 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,70 € TTC 
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 Accueil de jour sans budget autonome : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 € TTC 

 
 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-91 (1207) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Résidence du Château (Finess n° 770814655) 
situé à Claye-Souilly  

 
  

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence du Château situé à 
Claye-Souilly est fixé à : 
 

 610 848,16 €   
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 238 000,00 €  

 Ajustement 2022 :  0,00 € dont   0,00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 116 400,00 €  

 Solde à verser en 2023 : 121 600,00 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 20 266,67 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 19 833,33 €  
 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
du Château situé à Claye-Souilly sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,21 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,46 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,71 €  

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 100,51 € (dont participation dépendance de 18,25 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 98,52 € (dont participation dépendance de 
18,56 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-92  (1545)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Les Jardins du Loing  (Finess 
n°770814671) situé à Saint-Pierre-lès-Nemours 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Les Jardins du Loing  situé à 
Saint-Pierre-lès-Nemours est fixé à : 
 

  446 044,74 € TTC,  
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 160 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -17 677,94 € TTC dont  0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 85 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 56 322,08 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 9 387,01 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 13 333,33 € TTC   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les Jardins 
du Loing  situé à Saint-Pierre-lès-Nemours sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,10 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,02 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,95 € TTC 

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,25 € TTC 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,81 € TTC  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

 
 

 

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 145



 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-93  (1510)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Quiétude (Finess 
n°770814952) situé à Chartrettes 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Quiétude situé à 
Chartrettes est fixé à : 
 

  424 720,80 € TTC,  
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230630-DA-FGD-2023-93-AR
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 179 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -3 220,92 € TTC dont  206,18 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 89 500,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 86 279,06 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 14 379,84 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 14 916,67 € TTC   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Quiétude situé à Chartrettes sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,42 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,59 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,77 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,86 € TTC 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,99 € TTC  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 juin 2023 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-94 (1101) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD   
Les jardins de chagot (Finess n° 770701001) 
situé à Beaumont-du-Gâtinais  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Les jardins de chagot situé à 
Beaumont-du-Gâtinais est fixé à : 
 

 558 867,07 €   
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 115 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -18 371,36 € dont  156,30 € au titre de régularisations 

antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 64 000,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 32 628,62 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 5 438,10 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 9 583,33 €  
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD   Les jardins 
de chagot situé à Beaumont-du-Gâtinais sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,61 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,71 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,82 €  

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-95 (1303) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Religieuses âgées Abbaye Notre Dame  
(Finess n° 770802684) situé à Jouarre  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Religieuses âgées Abbaye 
Notre Dame  situé à Jouarre est fixé à : 

Accusé de réception en préfecture
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 90 227,20 €   
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 32 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -8 621,35 € dont  0,00 € au titre de régularisations 

antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 16 000,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 7 378,63 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 1 229,77 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 2 666,67 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Religieuses 
âgées Abbaye Notre Dame  situé à Jouarre sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,24 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,48 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,72 €  

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 90,24 € (dont participation dépendance de 13,07 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 86,68 € (dont participation dépendance de 
13,28 €) 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-96 (1551)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence du Château de Nodet 
(Finess n°770001311) situé à Montereau Fault 
Yonne 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-96-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 154



ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence du Château de 
Nodet situé à Montereau Fault Yonne est fixé à : 
 

  568 892,34 € TTC,  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 194 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 6 418,53 € TTC dont 2 684,82 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 94 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 105 418,55 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 17 569,76 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 16 166,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
du Château de Nodet situé à Montereau Fault Yonne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,77 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,81 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,86 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,45 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,28 € TTC ;  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-97 (1215) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Résidence Les Acacias (Finess n° 
770003408) situé à Mitry-Mory  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-97-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Les Acacias situé à 
Mitry-Mory est fixé à : 
 

 454 223,68 €   
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 180 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -39 318,49 € dont 0,00 € au titre de régularisations 

antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 94 999,98 €  

 Solde à verser en 2023 : 45 681,53 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 7 613,59 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 15 000,00 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Les Acacias situé à Mitry-Mory sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,00 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,32 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,65 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 94,91 € (dont participation dépendance de 17,66 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 95,39 € (dont participation dépendance de 
18,14 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-98 (1526)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Ondine (Finess 
n°770015188) situé à Mareuil-lès-Meaux 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-98-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Ondine situé à 
Mareuil-lès-Meaux est fixé à : 
 

  504 513,36 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 128 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 28 957,38 € TTC dont  281,57 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 55 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 100 957,40 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 16 826,23 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 10 666,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Ondine situé à Mareuil-lès-Meaux sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,14 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,05 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,56 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,08 € TTC ;  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-99  (1536)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD les jardins de médicis (Finess 
n°770016459) situé à Provins 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-99-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD les jardins de médicis situé à 
Provins est fixé à : 
 

  638 552,30 € TTC,  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 180 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 1 329,23 € TTC dont 7 765,12 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 91 940,64 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 89 388,59 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 14 898,10 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 15 000,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD les jardins 
de médicis situé à Provins sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,98 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,95 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,92 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,84 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,03 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-100 (1225) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Résidence Les Champs (Finess n° 
770016848) situé à Coulommiers  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-100-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Les Champs situé à 
Coulommiers est fixé à : 
 

 516 746,73 €   
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 253 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 7 631,13 € dont 2 387,70 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 124 999,98 €  

 Solde à verser en 2023 : 135 631,15 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 22 605,19 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 21 083,33 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Les Champs situé à Coulommiers sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,91 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,90 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,90 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 93,93 € (dont participation dépendance de 18,34 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 91,53 € (dont participation dépendance de 
18,06 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-101  (1511)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Le Domaine de Jallemain (Finess 
n°770802031) situé à Château-Landon 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-101-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 169



ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Le Domaine de Jallemain situé 
à Château-Landon est fixé à : 
 

  621 484,36 € TTC,  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 91 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 17 881,34 € TTC dont  0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 38 500,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 70 381,32 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 11 730,22 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 7 583,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Domaine 
de Jallemain situé à Château-Landon sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,28 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,10 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-102 (1559)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Malka (Finess 
n°770802668) situé à Boissise-la-Bertrand 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Malka situé à 
Boissise-la-Bertrand est fixé à : 
 

  584 860,89 € TTC,  
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 177 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 7 528,82 € TTC dont - 906,46 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 85 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 98 528,84 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 16 421,47 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 14 750,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Malka situé à Boissise-la-Bertrand sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,95 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,93 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,91 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-103 (1408) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
la Houssaie (Finess n° 770802775) situé à 
Jouarre  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD la Houssaie situé à Jouarre est 
fixé à : 
 

 565 289,85 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 153 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 11 279,58 € dont 6 530,49 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 75 000,00 €  

 Solde à verser en 2023 : 89 279,58 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 14 879,93 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 12 750,00 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD la Houssaie 
situé à Jouarre sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  23,02 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,61 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,20 €  

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le participation applicable aux résidants de moins 
de 60 ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 21,07 €  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Participation hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 
ans mais reconnues handicapées avant cet âge : 19,75 €  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-104  (1550)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD ORPEA  Le Château de Villeniard 
(Finess n°770803450) situé à Vaux-sur-Lunain 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD ORPEA  Le Château de 
Villeniard situé à Vaux-sur-Lunain est fixé à : 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-104-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 177



 

  601 796,51 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 90 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -11 613,11 € TTC dont 0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 49 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 28 386,91 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 4 731,15 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 7 500,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD ORPEA  Le 
Château de Villeniard situé à Vaux-sur-Lunain sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,09 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,02 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,95 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,52 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,09 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-105  (1548)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Klarène (Finess 
n°770814044) situé à Tournan-en-Brie 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Klarène situé à 
Tournan-en-Brie est fixé à : 
 

  564 581,69 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 105 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -14 723,24 € TTC dont - 185,38 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 58 894,50 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 31 382,26 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 5 230,38 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 8 750,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Klarène situé à Tournan-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,07 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,94 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,56 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,14 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

 
 

 

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 182



 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-106  (1504)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD le village (Finess n°770814846) 
situé à Boissise-le-Roi 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-106-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD le village situé à Boissise-le-Roi 
est fixé à : 
 

  603 302,06 € TTC,  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 180 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 37 869,44 € TTC dont 0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 79 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 137 869,46 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 22 978,24 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 15 000,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD le village 
situé à Boissise-le-Roi sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,80 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,84 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,87 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,53 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,33 € TTC ; 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-107  (1555)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence du château de Montjay 
(Finess n°770815272) situé à Bombon 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-107-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence du château de 
Montjay situé à Bombon est fixé à : 
 

  515 086,51 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 165 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -12 480,38 € TTC dont 4 675,12 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 85 804,50 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 66 715,12 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 11 119,19 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 13 750,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
du château de Montjay situé à Bombon sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,86 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,87 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,88 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,78 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,00 € TTC ; 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-108  (1518)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Les Floralies (Finess n°770815876) 
situé à Ferté-sous-Jouarre(La) 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-108-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Les Floralies situé à La Ferté-
sous-Jouarre est fixé à : 
 

  392 261,67 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 110 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 22 364,87 € TTC dont 3 709,37 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 49 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 82 364,89 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 13 727,48 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 9 166,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les 
Floralies situé à Ferté-sous-Jouarre(La) sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,24 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,04 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,01 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,28 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-109  (1524)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence du Moulin (Finess 
n°770001287) situé à Lizy-sur-Ourcq 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-109-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence du Moulin situé à 
Lizy-sur-Ourcq est fixé à : 
 

  507 528,00 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 92 400,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 9 893,83 € TTC dont 4 082,64 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 46 201,50 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 56 092,33 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 9 348,72 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 7 700,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
du Moulin situé à Lizy-sur-Ourcq sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,00 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,96 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,92 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,09 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,74 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-110  (1512)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence de Diane (Finess 
n°770003424) situé à Claye-Souilly 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence de Diane situé à 
Claye-Souilly est fixé à : 
 

  496 249,60 € TTC,  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 103 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : - 686,26 € TTC dont  133,95 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 49 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 52 313,76 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 8 718,96 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 8 583,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
de Diane situé à Claye-Souilly sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,43 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,24 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,04 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,98 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,25 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

 
 

 

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 197



 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-111 (1540)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Repotel Savigny-le-Temple (Finess 
n°770811222) situé à Savigny-le-Temple 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Repotel Savigny-le-Temple 
situé à Savigny-le-Temple est fixé à : 
 

  477 491,84 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 63 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -8 968,93 € TTC dont  0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 34 249,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 19 781,09 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 3 296,85 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 5 250,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Repotel 
Savigny-le-Temple situé à Savigny-le-Temple sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,92 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,91 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 16,78 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   16,69 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-112 (1411)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence la table ronde (Finess 
n°770813905) situé à Provins 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-112-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence la table ronde situé à 
Provins est fixé à : 
 

  331 660,41 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 149 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 16 799,47 € TTC dont  0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 67 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 97 799,49 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 16 299,91 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 12 416,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
la table ronde situé à Provins sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,55 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,68 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,80 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 16,54 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   16,56 € TTC ;  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-113 (1401)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD 
Résidence l'orée du bois - Les Sinoplies 
(Finess n°770814093) situé à Bois-le-Roi 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-113-AR
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence l'orée du bois - Les 
Sinoplies situé à Bois-le-Roi est fixé à : 
 

  398 008,80 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 125 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -31 712,99 € TTC dont 0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 66 000,00 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 27 287,01 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 4 547,84 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 10 416,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
l'orée du bois - Les Sinoplies situé à Bois-le-Roi sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,63 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,73 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,82 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,43 € TTC  
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Résidence l'orée du bois - Les Sinoplies situé à Bois-le-Roi sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,98 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,24 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 € TTC 

 
 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 
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Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,39 € TTC ;  

 

 Accueil de jour sans budget autonome :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 € TTC 

 
 

ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 

ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-114 (1506)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Le Domaine des chênes rouges 
(Finess n°770815884) situé à Bourron-Marlotte 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Le Domaine des chênes rouges 
situé à Bourron-Marlotte est fixé à : 
 

  522 849,30 € TTC,  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 106 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -6 043,63 € TTC dont 102,90 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 55 000,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 44 956,35 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 7 492,72 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 8 833,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Domaine 
des chênes rouges situé à Bourron-Marlotte sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,36 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,19 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,02 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,94 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,27 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
 

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 208



ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-115  (1549)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Korian La Magdeleine (Finess 
n°770003069) situé à Varreddes 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Korian La Magdeleine situé à 
Varreddes est fixé à : 
 

  429 427,20 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 72 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 :    0,00 € TTC dont    0,00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 40 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 31 000,02 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 5 166,67 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 6 000,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Korian La 
Magdeleine situé à Varreddes sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  20,98 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,31 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,65 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,24 € TTC 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,76 € TTC 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-116  (1527)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD Au 
fil du temps (Finess n°770015071) situé à 
Meaux 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Au fil du temps situé à Meaux 
est fixé à : 
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  452 278,90 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 160 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 :    0,00 € TTC dont    0,00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 69 147,48 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 90 852,52 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 15 142,09 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 13 333,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Au fil du 
temps situé à Meaux sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,66 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,75 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,83 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,88 € TTC 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Au fil 
du temps situé à Meaux sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,00 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,25 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,50 € TTC 

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,81 € TTC 
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 Accueil de jour sans budget autonome : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-117  (1528)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD La Ferme du Marais (Finess 
n°770015196) situé à Mée-sur-Seine(Le) 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD La Ferme du Marais situé à 
Mée-sur-Seine(Le) est fixé à : 
 

  1 183 772,28 € TTC,  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 178 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 :    0,00 € TTC dont    0,00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 86 446,50 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 91 553,50 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre  2023 : 15 258,92 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 14 833,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La Ferme 
du Marais (ex rés autom ferm) situé à Mée-sur-Seine(Le) sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,98 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,95 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,92 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,74 € TTC 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,42 € TTC 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

 
 

 

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 218



 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-118  (1509)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD 
Korian Le parc aux chênes (Finess 
n°770015774) situé à Cesson 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Korian Le parc aux chênes situé 
à Cesson est fixé à : 
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  88 260,90 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 37 124,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 :    0,00 € TTC dont    0,00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 18 562,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 18 561,98 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre  2023 : 3 093,66 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 3 093,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Korian Le 
parc aux chênes situé à Cesson sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,04 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,35 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,67 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 16,04 € TTC 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Korian Le parc aux chênes situé à Cesson sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,62 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,40 € TTC 

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 
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o   16,45 € TTC 

 

 Accueil de jour sans budget autonome : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-119  (1517)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD 
Korian Le bois clément (Finess n°770015782) 
situé à La Ferté-Gaucher 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD korian Le bois clément situé à 
La Ferté-Gaucher est fixé à : 

Accusé de réception en préfecture
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  487 096,12 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 180 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022  :    0,00 € TTC dont    0,00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 83 449,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 96 550,02 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre  2023 : 16 091,67 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 15 000,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD korian Le 
bois clément situé à La Ferté-Gaucher sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,92 € TTC 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
korian Le bois clément situé à La Ferté-Gaucher sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 € TTC 

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,92 € TTC 

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 223



 

 Accueil de jour sans budget autonome :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-120 (1226) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent (ainsi que le 
tarif hébergement temporaire) de l’EHPAD 
Edmé Porta (Finess n° 770016939) situé à 
Melun  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Edmé Porta situé à Melun est 
fixé à : 
 

 482 492,92 €   
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 190 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 18 266,21 € dont 8 273,29 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 93 105,48 €  

 Solde à verser en 2023 : 115 160,73 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 19 193,46 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 15 833,33 €  
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Edmé Porta 
situé à Melun sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,32 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,53 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,74 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-121 (1110) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Château de Challeau (Finess n° 770701092) 
situé à Dormelles  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Château de Challeau situé à 
Dormelles est fixé à :   
 

 360 220,22 €   
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à : 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 110 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -21 717,16 € dont    0,00 € au titre de régularisations 

antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 62 500,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 25 782,82 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 4 297,14 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 9 166,67 €  
 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Château de 
Challeau situé à Dormelles sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,66 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,74 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,83 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 87,38 € (dont participation dépendance de 19,44 €) 
 

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 85,91 € (dont participation dépendance de 
19,37 €) 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-122 (1222) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
La Guette (Finess n° 770802726) situé à 
Villeneuve-Saint-Denis  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD La Guette situé à Villeneuve-
Saint-Denis est fixé à : 
 

 779 787,64 €   

 Une reprise de résultat de -14 345,47 € est intégrée à ce forfait 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 237 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -15 135,58 € dont  796,72 € au titre de régularisations 

antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 124 999,98 €  

 Solde à verser en 2023 : 96 864,44 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 16 143,88 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 19 750,00 €  
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La Guette 
situé à Villeneuve-Saint-Denis sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,56 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,32 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,07 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à : 
 

 91,69 € (dont participation dépendance de 18,65  €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 89,85 € (dont participation dépendance de 
18,17 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,98 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,95 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,92 €  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-123 (1202) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
La Forestière (Finess n° 770803377) situé à 
Arbonne-la-Forêt  

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD La Forestière situé à Arbonne-
la-Forêt est fixé à : 
 

 472 956,51 €   

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 103 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -27 883,33 € dont  0,00 € au titre de régularisations 

antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 55 999,98 €  

 Solde à verser en 2023 : 19 116,69 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 3 186,11 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 8 583,33 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La 
Forestière situé à Arbonne-la-Forêt sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,84 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,50 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,15 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-124  (1407)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Korian Sainte Geneviève (Finess 
n°770803419) situé à Héricy 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Korian Sainte Geneviève situé à 
Héricy est fixé à : 
 

  451 025,90 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 113 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 :    0,00 € TTC dont    0,00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 57 499,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 55 500,02 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre  2023 : 9 250,00 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 9 416,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Korian 
Sainte Geneviève situé à Héricy sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,39 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,76 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,60 € TTC 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,76 € TTC 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-125  (1537)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Le Château du Plessis Picard 
(Finess n°770803468) situé à Réau 

 

  

 

      

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Le Château du Plessis Picard 
situé à Réau est fixé à : 
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  413 590,80 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 115 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 2 317,70 € TTC dont -  71,91 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 56 800,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 60 517,68 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 10 086,28 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 9 583,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Château 
du Plessis Picard situé à Réau sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,33 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,54 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,74 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,44 € TTC 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 18,65 € TTC 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-126  (1507)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD les Jardins de Bussy (Finess 
n°770803492) situé à Bussy-Saint-Georges 

 
    

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD les Jardins de Bussy situé à 
Bussy-Saint-Georges est fixé à : 
 

  447 129,20 € TTC,  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 109 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -5 035,62 € TTC dont 221,85 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 55 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 47 964,40 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 7 994,07 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 9 083,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD les Jardins 
de Bussy situé à Bussy-Saint-Georges sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,89 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,89 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,89 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,12 € TTC 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 17,86 € TTC 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

 

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 242



 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-127  (1519)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD La 
Villa Baucis (Finess n°770803534) situé à 
Fontainebleau 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD La Villa Baucis situé à 
Fontainebleau est fixé à : 
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  472 421,43 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 67 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -5 066,14 € TTC dont 0,00 € au titre de régularisations 

antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 34 000,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 27 933,84 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 4 655,64 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 5 583,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La Villa 
Baucis situé à Fontainebleau sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,92 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,22 € TTC 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD La 
Villa Baucis situé à Fontainebleau sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,18 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,36 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,55 € TTC 

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,87 € TTC 
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 Accueil de jour sans budget autonome :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-128  (1535)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Korian Les Roses (Finess 
n°770808673) situé à Pontault-Combault 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Korian Les Roses situé à 
Pontault-Combault est fixé à : 
 

  439 982,81 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 56 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 :    0,00 € TTC dont    0,00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 25 085,52 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 30 914,48 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 5 152,41 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 4 666,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Korian Les 
Roses situé à Pontault-Combault sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,61 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,72 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,82 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 16,43 € TTC 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   16,40 € TTC 

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-129 (1112) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Arthur Vernes (Finess n° 770811313) situé à 
Moret Loing Orvanne  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Arthur Vernes situé à Moret 
Loing Orvanne est fixé à : 
 

 396 042,50 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 169 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -10 799,41 € dont 2 600,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 85 999,98 €  

 Solde à verser en 2023 : 72 200,61 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 12 033,44 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 14 083,33 €  
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Arthur 
Vernes situé à Moret Loing Orvanne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,13 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,41 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,69 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 juin 2023 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 250



 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-130  (1544)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Korian Chaintreauville (Finess 
n°770815140) situé à Saint-Pierre-lès-Nemours 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Korian Chaintreauville situé à 
Saint-Pierre-lès-Nemours est fixé à : 
 

  447 129,20 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 150 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 :    0,00 € TTC dont    0,00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 75 000,00 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 75 000,00 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 12 500,00 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 12 500,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Korian 
Chaintreauville situé à Saint-Pierre-lès-Nemours sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,12 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,04 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,95 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,57 € TTC 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,12 € TTC 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-131  (1516)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Korian La Détente (Finess 
n°770815827) situé à Dampmart 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Korian La Détente situé à 
Dampmart est fixé à : 
 

  521 101,65 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 174 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 :    0,00 € TTC dont    0,00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 85 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 88 000,02 € TTC 

 Mensualités de juillet à décembre  2023 : 14 666,67 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 14 500,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Korian La 
Détente situé à Dampmart sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,58 € TTC 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,21 € TTC 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-132 (1119) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Mathurin Fouquet (Finess n° 770700979) situé 
à Samois-sur-Seine  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Mathurin Fouquet situé à 
Samois-sur-Seine est fixé à : 
 

 448 303,68 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 131 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -19 778,53 € dont -1 445,70 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 65 500,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 45 721,45 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 7 620,24 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 10 916,67 €  
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er août 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Mathurin 
Fouquet situé à Samois-sur-Seine sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,43 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,60 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,77 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-133 (1304) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Nelly Kopp et Costrejean GHsud77 (Finess n° 
770808632) situé à Fontainebleau  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Nelly Kopp et Costrejean 
GHsud77 situé à Fontainebleau est fixé à : 
 

 1 632 247,79 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 500 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 64 054,53 € dont 21 988,89 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 226 190,52 €  

 Solde à verser en 2023 : 337 864,01 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 56 310,67 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 41 666,67 €  
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Nelly Kopp 
et Costrejean GHsud77 situé à Fontainebleau sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,46 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,62 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,78 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-134  (1534)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD résidence Baccara (Finess 
n°770001345) situé à Pécy 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD résidence Baccara situé à Pécy 
est fixé à : 
 

  139 496,00 € TTC,  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

Accusé de réception en préfecture
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 52 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -10 815,19 € TTC dont 0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 30 333,48 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 10 851,33 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 1 808,56 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 4 333,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD résidence 
Baccara situé à Pécy sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,16 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,43 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,70 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,21 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,57 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-135 (1221)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD 
Résidence Source Nadon (Finess 
n°770002939) situé à Moret-Loing Orvanne 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Source Nadon situé 
à Moret-Loing Orvanne est fixé à : 
 

  307 302,40 € TTC,  

 Une reprise de résultat de -20 000,00 € TTC est intégrée à ce forfait  
(18 957.35 € HT). 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 147 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -8 184,87 € TTC dont  517,20 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 75 000,00 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 63 815,13 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 10 635,85 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 12 250,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Source Nadon situé à Moret-Loing Orvanne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  23,55 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,95 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,34 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19.93 € TTC (le tarif des 
moins de 60 ans est de 104.99 € TTC). 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Résidence Source Nadon situé à Moret-Loing Orvanne sont fixés à :  
 
Tarif hébergement applicable pour les moins de 60 ans ou de plus de 60 ans mais reconnus 
handicapés avant cet âge : 52.50 € TTC (la participation des moins de 60 ans est de  
9.97 € TTC). 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    14,13 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,80 € TTC 

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  23,08 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,64 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,21 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
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 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,52 € TTC ; (le tarif moins de 60 ans est de 102.31 € TTC). 

 

 Accueil de jour sans budget autonome :  
 
Tarif hébergement applicable pour les moins de 60 ans ou de plus de 60 ans mais reconnus 
handicapés avant cet âge :   9.76 € TTC ; (le tarif moins de 60 ans est de 51.16 € TTC). 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,85 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,78 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,73 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-136  (1413)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence des 7 Moulins (Finess 
n°770003341) situé à Vernou-la-Celle-sur-Seine 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence des 7 Moulins situé 
à Vernou-la-Celle-sur-Seine est fixé à : 
 

  132 447,00 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230630-DA-FGD-2023-136-AR
Date de télétransmission : 30/06/2023
Date de réception préfecture : 30/06/2023

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 266



 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 40 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -6 873,51 € TTC dont 0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 22 000,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 11 126,47 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 1 854,41 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 3 333,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
des 7 Moulins situé à Vernou-la-Celle-sur-Seine sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,85 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,50 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,15 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,67 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,63 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-137 (1405)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD La maison du tilleul argenté 
(Finess n°770003473) situé à Chelles 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD La maison du tilleul argenté 
situé à Chelles est fixé à : 
 

  447 708,17 € TTC. 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 118 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 : 0.00 € TTC dont 0.00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 56 251,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 61 748,98 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 10 291,50 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 9 833,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La maison 
du tilleul argenté situé à Chelles sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,14 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,41 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,69 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 16,35 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   16,69 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-138 (1402)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Lucie et Edgar Faure 
(Finess n°770004109) situé à Boissise-la-
Bertrand 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Lucie et Edgar 
Faure situé à Boissise-la-Bertrand est fixé à : 
 

  540 997,91 € TTC. 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 120 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -20 028,87 € TTC dont 77,25 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 66 139,50 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 33 831,63 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 5 638,60 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 10 000,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Lucie et Edgar Faure situé à Boissise-la-Bertrand sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,00 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,54 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o  18,91 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-139  (1415)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence l'Aubetine (Finess 
n°770015741) situé à Villiers-Saint-Georges 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence l'Aubetine situé à 
Villiers-Saint-Georges est fixé à : 
 

  332 133,33 € TTC. 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 77 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -2 558,69 € TTC dont 1 923,25 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 40 000,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 34 441,29 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 5 740,22 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 6 416,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
l'Aubetine situé à Villiers-Saint-Georges sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,27 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,13 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,99 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,17 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,57 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-140  (1220)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD Le 
grand Pavois (Finess n°770016632) situé à 
Saint-Fargeau-Ponthierry 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Le grand Pavois situé à Saint-
Fargeau-Ponthierry est fixé à : 
 

  556 896,93 € TTC,  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 190 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 22 534,67 € TTC dont 1 736,91 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 87 499,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 125 034,69 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 20 839,12 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 15 833,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le grand 
Pavois situé à Saint-Fargeau-Ponthierry sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,87 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,88 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,89 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19.05 € TTC (le tarif moins 
de 60 ans est de 99.35 €). 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Le 
grand Pavois situé à Saint-Fargeau-Ponthierry sont fixés à :  
 
La participation des résidants de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans mais reconnus 
handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé par l'article R314-188 du CASF. Son 
résultat est fixé à : 9.53 € TTC (le tarif moins de 60 ans est de 49.68 €). 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,12 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,33 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,53 € TTC 

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
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 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,53 € TTC ; (le tarif moins de 60 ans est de 97.28 €) 

 

 Accueil de jour sans budget autonome :  
 
La participation des résidants de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans mais reconnus 
handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé par l'article R314-188 du CASF. Son 
résultat est fixé à : 9.27 € TTC (le tarif moins de 60 ans est de 48.64 €). 
 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-141  (1533)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence François Villon (Finess 
n°770017119) situé à Nemours 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence François Villon situé 
à Nemours est fixé à : 
 

  527 265,20 € TTC. 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 100 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -2 481,52 € TTC dont -1 335,90 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 49 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 47 518,50 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 7 919,75 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 8 333,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
François Villon situé à Nemours sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,14 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,05 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,90 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,40 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-142  (1553)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD 
Résidence les berges du danube (Finess 
n°770017291) situé à Serris 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence les berges du 
danube situé à Serris est fixé à : 
 

  553 142,23 € TTC. 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 149 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 15 096,10 € TTC dont  194,04 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 67 500,00 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 96 596,10 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 16 099,35 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 12 416,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
les berges du danube situé à Serris sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,61 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,72 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,82 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,81 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Résidence les berges du danube situé à Serris sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,23 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 € TTC 

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,77 € TTC. 
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 Accueil de jour sans budget autonome : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-143 (1557)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD La Meulière de la Marne (Finess 
n°770019396) situé à La Ferté-sous-Jouarre 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD La Meulière de la Marne situé à 
La Ferté-sous-Jouarre est fixé à : 
 

  830 576,40 € TTC,  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 305 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 4 568,98 € TTC dont 3 070,68 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 152 500,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 157 068,96 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 26 178,16 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 25 416,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La Meulière 
de la Marne situé à La Ferté-sous-Jouarre sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,93 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,92 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,91 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,35 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,03 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-144 (1103) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’accueil de jour de l’EHPAD Saint 
Séverin (Finess n° 770700938) situé à 
Château-Landon  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Saint Séverin situé à Château-
Landon est fixé à : 
 

 556 232,88 €. 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 205 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -48 220,05 € dont 0,00 € au titre de régularisations 

antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 112 785,48 €  

 Solde à verser en 2023 : 43 994,47 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 7 332,41 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 17 083,33 €  
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Saint 
Séverin situé à Château-Landon sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  20,62 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,09 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,55 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à : 
 

 87,61 € (dont participation dépendance de 16.52 €) 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Saint 
Séverin situé à Château-Landon sont fixés à :  
 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge :  43,81 €. 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,37 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    7,85 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,33 €  

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 87,71 € (dont participation dépendance de 
17.28 €). 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  
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 Accueil de jour sans budget autonome : 
 

o Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans 
mais reconnues handicapées avant cet âge :  43,86 €. 
 

o Tarifs dépendance :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 €  

 
 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 juin 2023 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-145 (1219) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
la Garenne (Souppes) (Finess n° 770802718) 
situé à Souppes-sur-Loing  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD la Garenne (Souppes) situé à 
Souppes-sur-Loing est fixé à : 
 

 528 876,14 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 204 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) :  796,84 € dont  130,56 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 101 500,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 103 296,82 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 17 216,14 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 17 000,00 €  
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD la Garenne 
(Souppes) situé à Souppes-sur-Loing sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,92 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,91 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,90 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 juin 2023 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-146 (1214) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Maison des Augustines (Finess  
n° 770803575) situé à Meaux  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Maison des Augustines situé à 
Meaux est fixé à : 
 

 981 768,63 €   

 Une reprise de résultat de 9 208,68 € est intégrée à ce forfait. 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 372 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 12 837,97 € dont 2 642,46 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 182 500,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 202 337,95 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 33 722,99 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 31 000,00 €  
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Maison des 
Augustines situé à Meaux sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,41 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,59 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,76 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 93,53 € (dont participation dépendance de 17.97 €). 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 92,20 € (dont participation dépendance de 17.94 €). 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,37 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,56 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,75 €  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-147  (1543)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Hameau de Villers 
(Finess n°770811560) situé à Saint-Fargeau-
Ponthierry 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Hameau de Villers 
situé à Saint-Fargeau-Ponthierry est fixé à : 
 

  234 026,80 € TTC,  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 28 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 : Néant. 

 Versement 2023 déjà effectué :  0,00 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 28 000,00 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 4 666,67€ TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 2 333,33 € TTC 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Hameau de Villers situé à Saint-Fargeau-Ponthierry sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,53 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,66 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,80 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,18 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,22 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-148 (1406)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD La maison du grand chêne (Finess 
n°770814689) situé à Combs-la-Ville. 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD La maison du grand chêne situé 
à Combs-la-Ville est fixé à : 
 

  488 973,99 € TTC. 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 67 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 : 0.00 € TTC dont 0.00 € au titre de régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 31 000,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 35 999,98 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 6 000,00 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 5 583,33 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La maison 
du grand chêne situé à Combs-la-Ville sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,40 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,03 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,19 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,53 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-149  (1547)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Les Charmettes (ex 
Opalines) (Finess n°770814754) situé à Torcy 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Les Charmettes (ex 
Opalines) situé à Torcy est fixé à : 
 

  696 482,25 € TTC,  
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 78 500,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -58 524,24 € TTC dont  0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 39 250,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : -19 274,26 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : -3 212,38 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 6 541,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Les Charmettes (ex Opalines) situé à Torcy sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,00 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,96 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,92 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,09 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,72 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-150  (1530)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD 
Résidence Harmonie (Finess n°770814804) 
situé à Moret Loing Orvanne 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence Harmonie situé à 
Moret Loing Orvanne est fixé à : 
 

  446 535,60 € TTC,  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 174 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 8 544,82 € TTC dont - 38,64 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 84 390,48 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 98 154,34 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 16 359,06 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 14 500,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Harmonie situé à Moret Loing Orvanne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,87 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,88 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,89 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,89 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Résidence Harmonie situé à Moret Loing Orvanne sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,12 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,33 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,53 € TTC 

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,63 € TTC. 
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 Accueil de jour sans budget autonome : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-151  (1416)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence les Bruyères (Finess 
n°770815009) situé à Voulx 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence les Bruyères situé à 
Voulx est fixé à : 
 

  407 902,13 € TTC,  
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 102 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -28 425,93 € TTC dont 0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 56 500,02 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 17 074,05 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 2 845,68 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 8 500,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
les Bruyères situé à Voulx sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,10 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,03 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,95 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,84 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,39 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-152  (1539)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence le Château (Finess 
n°770815306) situé à Salins 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence le Château situé à 
Salins est fixé à : 
 

  531 272,00 € TTC,  
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 81 200,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 : Néant. 

 Versement 2023 déjà effectué :  0,00 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 81 200,00 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 13 533,33 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 6 766,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
le Château situé à Salins sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,79 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,83 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,87 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,29 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,11 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-153  (1412)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence la Caravelle (Finess 
n°770815579) situé à Saint-Soupplets 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence la Caravelle situé à 
Saint-Soupplets est fixé à : 
 

  376 936,00 € TTC,  
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 89 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -9 229,12 € TTC dont  188,64 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 46 250,52 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 33 520,36 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 5 586,73 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 7 416,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
la Caravelle situé à Saint-Soupplets sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,54 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,67 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,80 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 16,97 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,00 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-154 (1409)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence des Deux Moulins 
(Finess n°770816601) situé à Monthyon 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence des Deux Moulins 
situé à Monthyon est fixé à : 
 

  103 091,63 € TTC. 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 41 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -8 269,70 € TTC dont 0,00 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 22 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 9 730,32 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 1 621,72 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 3 416,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
des Deux Moulins situé à Monthyon sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,92 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,91 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,90 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 15,41 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   15,17 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 :  Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-155  (1558)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Les Airelles (Finess n°770001469) 
situé à Couilly-Pont-aux-Dames 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Les Airelles situé à Couilly-
Pont-aux-Dames est fixé à : 
 

  193 043,67 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 62 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -6 832,51 € TTC, 

 Versement 2023 déjà effectué : 32 967,00 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 22 200,49 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 3 700,08 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 5 166,67 € TTC   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les Airelles 
situé à Couilly-Pont-aux-Dames sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,56 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,68 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,80 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidents de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 20,72 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,27 € TTC ;  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-156 (1404) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent et 
temporaire ainsi que les tarifs de l’accueil de 
jour de l’EHPAD Les Glycines (Finess n° 
770003390) situé à Champs-sur-Marne  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Les Glycines situé à Champs-
sur-Marne est fixé à : 
 

 313 578,67 €   
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 70 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 1 638,74 €, 

 Versements 2023 déjà effectués : 33 544,98 €  

 Solde à verser en 2023 : 38 093,76 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 6 348,96 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 5 833,33 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les 
Glycines situé à Champs-sur-Marne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  20,78 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,19 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,59 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidents de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 18,35 € (dont participation dépendance de 18,35 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Les 
Glycines situé à Champs-sur-Marne sont fixés à :  
 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 9,18 €  

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,47 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    7,91 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,35 €  

 
 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
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 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 19,06 € (dont participation dépendance de 
19,06 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 

 Accueil de jour sans budget autonome :  
 

o Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans 
mais reconnues handicapées avant cet âge :   9,53 €  
 

o Tarifs dépendance :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    12,94 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,21 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,49 €  

 
 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 8 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 juin 2023 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-157 (1102) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Le fil d'argent (Finess n° 770701019) situé à 
Bray-sur-Seine  

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Le fil d'argent situé à Bray-sur-
Seine est fixé à : 
 

 592 383,72 €   

 Une reprise de résultat de -10 000,00 € est intégrée à ce forfait. 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 263 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 11 718,57 € dont - 201,42 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 127 500,00 €  

 Solde à verser en 2023 : 147 218,57 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 24 536,43 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 21 916,67 €  
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le fil 
d'argent situé à Bray-sur-Seine sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,87 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,87 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,89 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,94 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,93 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,91 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-158 (1116) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Les jardins de la Voulzie (Finess n° 
770701118) situé aux Ormes-sur-Voulzie  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Les jardins de la Voulzie situé à 
Ormes-sur-Voulzie(Les) est fixé à : 
 

 563 043,90 €   
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 240 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 43 910,11 € dont 3 830,32 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 100 000,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 183 910,09 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 30 651,68 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 20 000,00 €  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les jardins 
de la Voulzie situé à Ormes-sur-Voulzie(Les) sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  20,90 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,26 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,63 €  

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023, le tarif applicable aux résidents de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 100,29 € (dont participation dépendance de 16,94 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 91,94 € (dont participation dépendance de 
17,49 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-159 (1121) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
du canton GH Sud 77 (Finess n° 770707586) 
situé à Saint-Pierre-lès-Nemours  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD du canton GHsud77 situé à 
Saint-Pierre-lès-Nemours est fixé à : 
 

 372 441,60 €   
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 160 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -7 236,82 €. 

 Versements 2023 déjà effectués : 79 999,98 €  

 Solde à verser en 2023 : 72 763,20 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 12 127,20 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 13 333,33 €  
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD du canton 
GHsud77 situé à Saint-Pierre-lès-Nemours sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,27 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,50 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,73 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 juin 2023 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-160  (1531)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Le Cercle des ainés (Finess 
n°770803682) situé à Saint-Mammès 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Le Cercle des ainés situé à 
Saint-Mammès est fixé à : 
 

  448 401,78 € TTC,  
 

 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 104 400,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -1 594,19 € TTC. 

 Versement 2023 déjà effectué : 52 200,00 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 50 605,81 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 8 434,30 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 8 700,00 € TTC   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Cercle 
des ainés situé à Saint-Mammès sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,17 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,07 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,97 € TTC 

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidents de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,18 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   16,71 € TTC ;  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-161 (1322) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Le Pays de Montereau GH sud 77 (Finess n° 
770809218) situé à Montereau-Fault-Yonne  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Le Pays de Montereau 
GHsud77 (ouv 2020) situé à Montereau-Fault-Yonne est fixé à : 
 

 1 000 097,28 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 291 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 8 916,51 € dont  391,80 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 139 999,98 €  

 Solde à verser en 2023 : 159 916,53 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 26 652,76 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 24 250,00 €  
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Pays de 
Montereau GHsud77 (ouv 2020) situé à Montereau-Fault-Yonne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,04 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,35 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,67 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2023 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 

Publication n°48 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 07 juillet 2023 - page 330



 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-162  (1513)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD La Mélod'hier (Finess 
n°770811545) situé à Coubert 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-162-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD La Mélod'hier situé à Coubert 
est fixé à : 
 

  501 475,08 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 127 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 10 292,73 € TTC, 

 Versement 2023 déjà effectué : 60 000,00 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 77 292,73 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 12 882,12 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 10 583,33 € TTC   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La 
Mélod'hier situé à Coubert sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,54 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,67 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,80 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidents âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidents de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,07 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidents âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,10 € TTC ;  
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-163  (1532)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD La résidence de l'étang (Finess 
n°770814861) situé à Mortcerf 

 

 

       

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD La résidence de l'étang situé à 
Mortcerf est fixé à : 
 

  501 146,80 € TTC,  

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-163-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 158 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 2 185,31 € TTC 

 Versement 2023 déjà effectué : 78 499,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 81 685,33 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 13 614,22 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 13 166,67 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La 
résidence de l'étang situé à Mortcerf sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,81 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,84 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,87 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidents de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,40 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 18,20 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-164 (1323) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
du Pays de Nemours (Finess n° 770808640) 
situé à Nemours  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-164-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD du Pays de Nemours (Ouv 
fin21) situé à Nemours est fixé à : 
 

 752 502,15 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 175 956,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -78 223,81 €, 

 Versements 2023 déjà effectués : 87 978,00 €  

 Solde à verser en 2023 : 9 754,19 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 1 625,70 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 14 663,00 €  
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD du Pays de 
Nemours situé à Nemours sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-165  (1560)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Pôle Santé Orgemont (Finess 
n°770300101) situé à Meaux 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230629-DA-FGD-2023-165-AR
Date de télétransmission : 29/06/2023
Date de réception préfecture : 29/06/2023
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Pôle Santé Orgemont situé à 
Meaux est fixé à : 
 

  194 849,20 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 92 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 11 062,86 € TTC 

 Versement 2023 déjà effectué : 42 499,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 60 562,88 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 10 093,81 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 7 666,67 € TTC   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Pôle Santé 
Orgemont situé à Meaux sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,43 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,70 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidents de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,81 € TTC. Le tarif de 
moins de 60 ans est de 88,69 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,16 € TTC ; le tarif moins de 60 ans est de 85,70 € TTC. 

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-166 (1209) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
La maison des Artistes  (Finess n° 
770420040) situé à Couilly-Pont-aux-Dames  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD La maison des Artistes situé à 
Couilly-Pont-aux-Dames est fixé à : 
 

 363 315,16 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 89 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 12 126,96 € dont -1 799,33 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 39 190,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 61 936,94 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 10 322,82 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 7 416,67 €  
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La maison 
des Artistes situé à Couilly-Pont-aux-Dames sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  20,99 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,32 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,65 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-167 (1107) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Les Tamaris (Finess n° 770701068) situé à 
Crouy-sur-Ourcq  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Les Tamaris situé à Crouy-sur-
Ourcq est fixé à : 
 

 403 648,00 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 101 000,00 €  
 Ajustement 2022 (trop perçu) : -36 209,19 € 

 Versements 2023 déjà effectués : 61 929,00 €  

 Solde à verser en 2023 : 2 861,81 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 :  476,97 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 8 416,67 €  
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les 
Tamaris situé à Crouy-sur-Ourcq sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,58 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,70 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-168 (1301) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
GHSIF Brie Comte Robert (Finess n° 
770790640) situé à Brie-Comte-Robert  

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD GHSIF Brie Comte Robert situé 
à Brie-Comte-Robert est fixé à : 

 1 151 805,75 €   
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 440 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 29 981,01 € dont 16 035,82 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 212 500,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 257 480,99 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 42 913,50 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 36 666,67 €  
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD GHSIF Brie 
Comte Robert situé à Brie-Comte-Robert sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  20,60 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,07 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,55 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,37 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,56 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,75 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-169 (1321) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
GHEF de Jouarre (Finess n° 770803716) situé 
à Jouarre  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD GHEF de Jouarre situé à 
Jouarre est fixé à : 
 

 923 881,94 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 415 000,00 €  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : -33 307,99 €  

 Versements 2023 déjà effectués : 222 943,50 €  

 Solde à verser en 2023 : 158 748,51 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 26 458,08 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 34 583,33 €  
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD GHEF de 
Jouarre situé à Jouarre sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,10 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,39 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,68 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
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ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-170 (1307) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
GHSIF Marc Jacquet  (Finess n° 770808806) 
situé à Melun  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD GHSIF Marc Jacquet  situé à 
Melun est fixé à : 
 

 911 046,05 €   
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 395 000,00 €  
 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 3 498,13 € 

 Versements 2023 déjà effectués : 195 000,00 €  

 Solde à verser en 2023 : 203 498,13 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 33 916,36 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 32 916,67 €  
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD GHSIF 
Marc Jacquet situé à Melun sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,33 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,54 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,74 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 
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ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-171 (1311) / fixant pour  2023 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
public gérontologique de Tournan (Finess n° 
770811784) situé à Tournan-en-Brie  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD public gérontologique de 
Tournan situé à Tournan-en-Brie est fixé à : 
 

 1 003 866,05 €   
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 387 000,00 €  

 Ajustement 2022 (manque à gagner) : 18 197,55 € dont 4 208,14 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versements 2023 déjà effectués : 188 500,02 €  

 Solde à verser en 2023 : 216 697,53 € 

 Mensualités de juillet à décembre 2023 : 36 116,25 €  

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 32 250,00 €  
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD public 
gérontologique de Tournan situé à Tournan-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,36 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,55 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,75 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 
 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2023-172  (1515)/ fixant pour l’année 2023 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence de l'Ermitage (Finess 
n°770814895) situé à Dammarie-les-Lys 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2022/12/15-4/11A du 15 décembre 
2022 fixant le taux d’évolution 2023 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté DGA Solidarité DA/SECQ n° 2023-34 du 16 mars 2023 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2023 de l'EHPAD Résidence de l'Ermitage situé à 
Dammarie-les-Lys est fixé à : 
 

  524 297,20 € TTC,  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2023 prévisionnelle est de : 160 000,00 € TTC,  

 Ajustement 2022 (trop perçu) : - 367,56 € TTC dont 2 800,11 € au titre de 

régularisations antérieures. 

 Versement 2023 déjà effectué : 79 999,98 € TTC 

 Solde à verser en 2023 : 79 632,46 € TTC 

 Mensualités de juillet à  décembre  2023 : 13 272,08 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2024 : 13 333,33 € TTC   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er juillet 2023 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
de l'Ermitage situé à Dammarie-les-Lys sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,20 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,09 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,98 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er juillet 2023 la participation des résidents de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,85 € TTC (le tarif moins 
de 60 ans est de 18,85 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2024, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2024 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2023 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,57 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,69 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,81 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,32 € TTC ; (le tarif moins de 60 ans est de 18,32 €) 
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 juin 2023 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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